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PÉRIODE HIVERNALE
DU 1ER OCTOBRE AU 31 MARS
LUNDI ET VENDREDI DE 13H30 À 17H
MERCREDI ET SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 17H
MARDI ET JEUDI FERMÉE

PÉRIODE ESTIVALE
DU 1ER AVRIL AU 30 SEPTEMBRE
LUNDI ET VENDREDI DE 13H30 À 18H
MERCREDI ET SAMEDI DE 9H À 12H30 ET DE 13H30 À 18H
MARDI ET JEUDI FERMÉE

À GUERCHY

PÉRIODE HIVERNALE
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS
LUNDI - MERCREDI - JEUDI
DE 14H À 17H
MARDI ET VENDREDI DE 9H À 12H
SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H à 17H

PÉRIODE ESTIVALE
DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE
LUNDI DE 14H À 17H
MARDI ET VENDREDI DE 9H À 12H
MERCREDI - JEUDI - SAMEDI
DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H

À CHARNY

PÉRIODE HIVERNALE
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS
MARDI ET VENDREDI DE 14H À 17H
MERCREDI DE 9H À 12H
SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H
LUNDI ET JEUDI FERMÉE

PÉRIODE ESTIVALE
DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE
MARDI - JEUDI - VENDREDI DE 14H À 17H
MERCREDI DE 9H À 12H
SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H
LUNDI FERMÉE

PÉRIODE HIVERNALE
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS
LUNDI ET MERCREDI DE 14H À 17H
MARDI - JEUDI - VENDREDI DE 9H À 12H
SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H

PÉRIODE ESTIVALE
DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE
LUNDI - JEUDI - SAMEDI DE 9H À 12H ET 
DE 14H À 17H
MARDI ET VENDREDI DE 9H À 12H
MERCREDI DE 14H À 17H

À TOUCY
À POURRAIN


